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La comparution des parties 
 

 

LES PRINCIPES 

Le jugement contradictoire 

Est contradictoire le jugement qui a été rendu alors que chacune des parties a comparu soit en 
personne, soit valablement représentée. (art. 467 CPC) 

Si le demandeur est absent sans avertissement préalable et que le juge rend un jugement au fond à 
la demande du défendeur, ce jugement sera également contradictoire. (art.468 CPC) 

Le jugement réputé contradictoire 

Si le défendeur est défaillant par faute de sa part, c'est-à-dire qu'il a bien été joint par la citation 

délivrée à sa personne soit par le greffe soit par le demandeur (on parle de citation régulière), ce 

jugement est qualifié de « réputé contradictoire ». (art. 473 et 474 CPC) 

Le jugement rendu par défaut 

Si le défendeur est défaillant sans faute de sa part, c'est-à-dire que la citation délivrée par le greffe 
ou par la partie adverse ne l'a pas touché, et que le jugement est rendu en dernier ressort, c'est-à-
dire insusceptible d'appel, le jugement est alors rendu par défaut. 

Sous réserve du respect des deux conditions précitées, ce jugement pourra faire l'objet d'une 
opposition. L'opposition vise à reprendre les débats devant les mêmes juges pour qu'il soit à nouveau 
statué. (art.473 CPC) 

Si l'une des deux conditions précitées manque, le jugement est réputé contradictoire et les voies de 
recours (appel ou cassation) sont ouvertes. 

LES DIFFÉRENTES SITUATIONS POSSIBLES 

Il convient de distinguer les différentes situations possibles selon le nombre de défendeurs, parties à 
l’instance.  
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pluralité de défendeurs 
art. 474 CPC 

 

jugement 
contradictoire  

au moins  
un défendeur  

non comparant  

jugement réputé 
contradictoire  

à l’égard de tous  

jugement par défaut  
à l’égard de tous  

défendeurs tous 
comparants  

décision susceptible 
d’appel  

ou tous les défendeurs  
non comparants  
cités à personne  

décision en dernier 
ressort et  

au moins un défendeur 
non comparant  

non cité à personne  

 

 

 

jugement 
contradictoire  
- art. 467 CPC 

caducité de la 
citation  

à la demande  
du défendeur 
- art. 469 CPC 

caducité de la 
citation, même 

d’office rapportée  
sur justification  

dans les 15 jours  
d’un motif légitime 

renvoi à une autre 
audience 

demandeur 
comparant  

et défendeur  
non comparant 

ré-assignation  
à la demande  

du juge  
- art. 471 CPC 

affaire jugée  
au fond 

- art. 472 CPC 

jugement par 
défaut 

- art. 473 CPC 

jugement 
réputé 

contradictoire 
 - art. 473 CPC 

 

accomplissement  
des actes  

de la procédure 

ou 

 

jugement 
contradictoire 

 

ou 

 

demandeur non 
comparant et 

défendeur comparant 
- art. 468 CPC 

jugement 
contradictoire 
à la demande  
du défendeur 

non 
décision  

en dernier 
ressort et pas 

de citation  
à personne 

décision 
susceptible 
d’appel ou 

citation  
à personne 

oui 

demandeur  
et défendeur 
comparant 

ou 

un seul défendeur 

 


